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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

1ère PARTIE : 
 

Conseil Départemental 

- Réunion du 7 février 2020  

VŒU FERMETURE CAP ATMFC (Assistant Technique en Milieux  
Familial et Collectif) 

 

2ème PARTIE : ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 27 mars 2020 (Budget Primitif) 

- 26 juin 2020 (Décision Modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 

 



 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES HAUTES-PYRENEES 

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
---------- 

PREMIERE REUNION DE 2020 

 
Séance du 7 février 2020 

 
Etaient présents : Mme Joëlle Abadie, Mme Laurence Ancien, M. Louis Armary, 
M. Georges Astuguevieille, Mme Christiane Autigeon, Mme Adeline Ayéla, 
Mme Josette Bourdeu, M. Jacques Brune, M. Jean Buron, M. Gilles Craspay, 
Mme Nicole Darrieutort, Mme Andrée Doubrère, M. André Fourcade, M. Jean Glavany, 
M. Jean Guilhas, Mme Isabelle Lafourcade, M. Laurent Lages, Mme Monique Lamon, 
M. David Larrazabal, M. Frédéric Laval, Mme Isabelle Loubradou, M. José Marthe, 
M. Michel Pélieu, Mme Pascale Péraldi, M. Bernard Poublan, Mme Chantal Robin-Rodrigo, 
Mme Virginie Siani Wembou, M. Bernard Verdier, Mme Catherine Villégas, M. Bruno Vinualès. 
 
Avaient donné pouvoir : Mme Geneviève Isson à Mme Maryse Beyrié, M. Jean-
Christian Pédeboy à M. Michel Pélieu, Mme Andrée Souquet à M. Jean Buron. 
 
 

VOEU FERMETURE CAP ATMFC  
(Assistant Technique en Milieux Familial et Collectif) 

déposé par Mme ABADIE 
 
 
Après lecture par Mme Abadie, le vœu suivant est adopté à l’unanimité. 
 
« Monsieur le Président vous insistez fort justement sur l’attractivité de notre département et 
sur le fait qu’elle résulte de l’engagement de tous les acteurs concernés. 
 
S’il y a un domaine où l’attractivité est aujourd’hui à la peine, c’est bien celui des métiers du 
social. 
 
Les acteurs opérationnels du quotidien : établissements pour enfants en difficultés, personnes 
âgées, personnes handicapées, Services d’Aide à Domicile, Pôle Emploi alertent sur leurs 
difficultés de recrutement grandissantes. Aussi, force est de constater que les décisions prises, 
comme celle de la fermeture d’une filière en CAP Assistant Technique en Milieux Familial et 
Collectif du lycée Victor Duruy de Bagnères-de-Bigorre, vont à l’encontre des efforts à mener et 
appellent toute notre mobilisation. 
 
La semaine dernière nous avons pu travailler cette problématique des métiers du sanitaire et 
du social avec la Région qui, désormais en charge de l’orientation professionnelle, veut, dans 
une démarche participative, adapter une offre de formation au plus près des territoires comme 
s’y engage sa Présidente Carole Delga. 
 



 
Il n’est donc pas acceptable que, tandis que les collectivités territoriales unissent leurs efforts 
pour améliorer la situation tant de l’emploi que de la formation, non, il n’est pas acceptable que 
l’Etat, s’appuyant sur des chiffres, sans les analyser ni chercher à les comprendre, supprime 
purement et simplement un cursus de formation de base pour des métiers d’avenir, des métiers 
en tension, non délocalisables s’il en est. 
 
Vent debout contre cette décision, équipes enseignantes et futurs employeurs demandent plus 
que le sursis obtenu auprès du rectorat et comptent sur notre soutien efficace auprès des 
services de l’Etat pour annuler cette décision arbitraire et pénalisante pour notre territoire. » 

 
 
 

LE PRÉSIDENT, 

 

Michel PÉLIEU 



ARRETES 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

6147 11/02/2020 DRT
* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur la RD 8 sur le territoire de la commune de Bernac-Debat

6148 12/02/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 929 sur le territoire de la commune de Castelnau-Magnoac

6149 12/02/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 144 sur le territoire de la commune de Poueyferré

6150 12/02/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 19 sur le territoire de la commune d'Ardengost

6151 12/02/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 921 sur le territoire des communes de Soulon et Villelongue

6152 12/02/2020 DRT

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation lors 

de la course cycliste "Championnat Départemental de Cyclisme" le 

dimanche 10 mai 2020 sur les communes d'Hourc, Souyeaux, Coussan, 

Marquerie et Pouyastruc

6153 13/02/2020 DRT

* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur la RD 21 sur le territoire de la commune de Sariac-

Magnoac

6154 13/02/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 18 sur le territoire des communes de Loucrup et Astugue

* Inséré au R.A.A.

D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)

D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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